
La délégation du personnel peut-elle émettre un avis sur les
aménagements organisationnels proposés ?

Réponse courte

Dans les entreprises occupant au moins 150 salariés, la délégation du personnel dispose d'une compétence de

codécision sur les aménagements organisationnels proposés par l'employeur. Ces décisions doivent être prises d'un

commun accord entre l'employeur et la délégation, conformément à l'article L.414-9 du Code du travail.

Les domaines soumis à codécision incluent notamment l'introduction ou la modification d'un règlement intérieur, les

mesures de santé et sécurité, les installations de contrôle technique, les systèmes de rémunération variable, les

horaires de travail, et les programmes de formation professionnelle. L'employeur doit informer et consulter la

délégation avant toute décision importante.

En cas de désaccord, la délégation peut confier un mandat de négociation à un bureau ad hoc, qui dispose de 48

heures pour parvenir à un accord avec l'employeur. Cette procédure garantit la recherche d'un consensus dans un

esprit de coopération.

Le non-respect de cette obligation de codécision expose l'employeur à des sanctions administratives et peut

entraîner la nullité des mesures prises unilatéralement. La traçabilité des discussions et la motivation des décisions

sont essentielles pour sécuriser la procédure.

Définition

La délégation du personnel est l'organe représentatif unique des salariés dans les entreprises

luxembourgeoises occupant au moins 15 salariés. Depuis la loi du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue

social, elle a absorbé les anciennes compétences du comité mixte (supprimé par cette réforme) dans les

entreprises de 150 salariés et plus. La délégation exerce trois types d'attributions : consultatives, de codécision, et

de représentation.

La compétence de codécision signifie que certaines décisions relatives à l'organisation du travail, aux conditions

de travail, et à la gestion sociale de l'entreprise ne peuvent être prises qu'avec l'accord conjoint de l'employeur et

de la délégation du personnel. Cette codécision vise à garantir le dialogue social et la participation des salariés

aux décisions qui les affectent collectivement.

Les aménagements organisationnels concernés englobent toute modification substantielle affectant le

fonctionnement de l'entreprise : règlement intérieur, horaires de travail, systèmes de contrôle, régimes de

rémunération variable, programmes de formation, mesures de santé-sécurité, télétravail, et droit à la déconnexion.
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Questions fréquentes

Comment se déroule la procédure de codécision en cas de désaccord ?

En cas de désaccord, la délégation peut confier un mandat de négociation à un bureau ad hoc composé de membres restreints. Ce
bureau dispose de 48 heures pour négocier avec l'employeur et parvenir à un accord. Il peut se faire assister par au maximum 4
conseillers syndicaux.

Qu'est-ce que la compétence de codécision de la délégation du personnel au Luxembourg ?

Dans les entreprises de 150 salariés et plus, la délégation du personnel dispose d'une compétence de codécision sur certains
aménagements organisationnels. Cela signifie que l'employeur ne peut pas prendre ces décisions unilatéralement et doit obtenir l'accord
conjoint de la délégation du personnel, conformément à l'article L.414-9 du Code du travail.

Que risque l'employeur s'il ne respecte pas l'obligation de codécision ?

Le non-respect de l'obligation de codécision expose l'employeur à des sanctions administratives et peut entraîner la nullité juridique des
mesures prises unilatéralement. Toute décision prise sans l'accord de la délégation dans les matières énumérées à l'article L.414-9 est
considérée comme nulle.

Quelles entreprises sont soumises à l'obligation de codécision avec la délégation du personnel ?

Seules les entreprises occupant au moins 150 salariés pendant les 12 mois précédant le 1er jour du mois de l'affichage de l'avis électoral
sont soumises à cette obligation. En dessous de ce seuil (15 à 149 salariés), la délégation dispose uniquement d'attributions
consultatives.

Conditions d’exercice

La compétence de codécision de la délégation du personnel s'applique exclusivement dans les entreprises occupant

au moins 150 salariés pendant les 12 mois précédant le 1er jour du mois de l'affichage de l'avis électoral. En

dessous de ce seuil, la délégation dispose uniquement d'attributions consultatives.

Seuil d'effectif Compétences de la délégation Base légale

15 à 149 salariés Information et consultation uniquement Art. L.414-2

150 salariés et plus Information, consultation ET codécision Art. L.414-9

Les matières soumises à codécision sont limitativement énumérées à l'article L.414-9 du Code du travail. Toute

décision prise unilatéralement par l'employeur dans ces domaines, sans l'accord de la délégation, est juridiquement

nulle. La délégation ne dispose pas d'un droit de veto général, mais d'un pouvoir de blocage spécifique aux seules

matières listées par la loi.

Modalités pratiques

La procédure de codécision impose la tenue d'au moins une réunion trimestrielle entre l'employeur et la délégation

du personnel, portant spécifiquement sur les points énumérés à l'article L.414-9. L'ordre du jour doit être fixé d'un

commun accord et communiqué aux délégués au moins 5 jours avant la réunion.
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Étape Délai Responsable

Fixation de l'ordre du jour 5 jours avant réunion Président délégation + Employeur

Transmission documentation Préalable à la réunion Employeur

Réunion de discussion Trimestrielle minimum Employeur + Délégation

En cas de blocage : mandat bureau Immédiat Délégation

Négociation bureau-employeur 48 heures Bureau + Employeur

Communication décision 48 heures après accord Bureau

Demande renégociation (si justifiée) 48 heures après communication Délégation

Les décisions sont adoptées d'un commun accord, chaque partie disposant d'une voix (article L.414-12). En cas de

désaccord, la délégation mandate un bureau composé de membres restreints mais élargis par rapport au bureau

exécutif, qui peut se faire assister par au maximum 4 conseillers syndicaux. Ce bureau négocie avec l'employeur

dans un délai de 48 heures.

L'employeur doit transmettre toute documentation nécessaire permettant à la délégation d'apprécier en connaissance

de cause les aménagements proposés : justifications, impacts prévisibles, alternatives envisagées, calendrier de

mise en œuvre. Les débats doivent être consignés dans un procès-verbal.

Pratiques et recommandations

Il est vivement recommandé à l'employeur d'associer la délégation du personnel en amont de tout projet

d'aménagement significatif, avant la prise de décision formelle. Cette consultation anticipée favorise le dialogue

social, facilite la recherche de consensus, et réduit les risques de blocage ou de contestation ultérieure.

La documentation transmise doit être complète, précise et accessible : éviter le jargon technique excessif, fournir

des exemples concrets, chiffrer les impacts prévisibles sur les salariés. Pour les projets complexes, organiser des

réunions préparatoires informelles permet de clarifier les enjeux avant la consultation formelle.

La délégation peut solliciter l'assistance d'experts externes lorsque la complexité des mesures le justifie. Ces

experts interviennent aux frais de l'entreprise pour éclairer les délégués sur les aspects techniques, financiers ou

juridiques des aménagements proposés (article L.414-10).

Il est essentiel de consigner par écrit les débats, les positions exprimées, les justifications fournies, et les décisions

prises. Cette traçabilité documentaire sécurise la procédure et prévient les contentieux. En cas de désaccord

persistant, la motivation détaillée des positions de chaque partie facilite l'identification de solutions alternatives.

Maintenir un climat de coopération est fondamental : respecter les délais, écouter les préoccupations des délégués,

expliquer les contraintes de l'entreprise, rechercher des compromis pragmatiques. Le dialogue social efficace repose

sur la confiance mutuelle et le respect des droits et obligations réciproques.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.414-1 Modalités générales d'information et de consultation de la délégation du personnel

Article L.414-2 Mission générale de la délégation : sauvegarder et défendre les intérêts des salariés

Article L.414-9 Énumération limitative des 9 matières soumises à codécision (entreprises 150+ salariés)

Article L.414-10
Réunions trimestrielles obligatoires, procédure de négociation, recours au bureau en cas de

blocage

Article L.414-11 Modalités pratiques des réunions (huis clos, heures de service, local approprié)

Article L.414-12 Modalité de prise de décision (commun accord, une voix par partie)

Article L.414-13 Entrée en vigueur des décisions prises d'un commun accord

Loi du 23 juillet

2015

Réforme du dialogue social : suppression du comité mixte, transfert de ses compétences à la

délégation

Depuis la réforme de 2015, le comité mixte n'existe plus au Luxembourg. Toute référence au comité mixte dans des documents RH

doit être actualisée en "délégation du personnel" pour les entreprises de 150+ salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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